
Collection İnventaires & biodiversité
tome 19
210 x 297 mm, relié
texte en français
784 pages
ISBN 978-2-85653-965-1 
65 € TTC | 61,61 € HT

Distribué le 23 novembre 2021

Commandes et renseignements Muséum national d’Histoire naturelle 
Publications scientifiques • CP 41 • 57 rue Cuvier • 75231 Paris cedex 05 
tél. [33] (0)1 40 79 48 05 • fax [33] (0)1 40 79 38 40 • diff.pub@mnhn.fr

Atlas de la Flore du Centre-Val de Loire
Jordane Cordier, Rémi Dupré, Sylvain Bellenfant & 
Sarah Gautier

Cet atlas botanique est le fruit du travail mené depuis plus de 20 ans 
par l’équipe du Conservatoire botanique national du Bassin parisien en 
région Centre-Val de Loire. Deux millions de données portant sur 2 110 
plantes vasculaires (fougères et plantes à fleurs) ont ainsi été compi-
lées. Il s’inscrit dans la continuité de l’ensemble des atlas rédigés par le 
Conservatoire botanique national du Bassin parisien sur son territoire 
d’agrément et constitue un aboutissement pour le Centre-Val de Loire 
après le val de Loire, l’Eure-et-Loir et le Loiret.

Vous y trouverez :

• la présentation des régions naturelles, leur géologie, leur climat et
leurs milieux naturels ;

• les monographies détaillées de 1 560 espèces : carte de répartition,
dynamique d’évolution des populations régionales, habitats, conseils
pour l’identification et risques de confusion. Les espèces accidentelles
et/ou introduites (550 espèces) sont traitées sous forme de notices
simplifiées ;

• la mise en perspective du statut de chaque espèce avec les mentions
anciennes de répartition et d’abondance ;

• des photographies pour chaque espèce (hors espèces accidentelles).

Cet ouvrage est destiné à toute personne souhaitant découvrir ou 
 approfondir un savoir sur la flore du Centre-Val de Loire. Il se veut aussi 
un guide et un outil de connaissance indispensable pour l’ensemble 
des gestionnaires du patrimoine naturel, aménageurs et décideurs.

ATLAS RÉGIONAL 
FLORE

CENTRE-VAL DE LOIRE

Balsaminacées

•  Introduite à la fin du xixe siècle (Fournier 1947), indiquée dès le début du xxe siècle
en vallée du Loing (Gaume 1928c) et dans la Loire et ses canaux latéraux en 
1901 (Anonyme 1937a). Aujourd’hui, naturalisée sur l’ensemble des vallées de 
la Loire et du Loing. Des stations plus ponctuelles observées récemment en 
vallées de l’Essonne, du Cher, de l’Indre et du Nahon ainsi que près de Bourges 
au plan d’eau du val d’Auron. Quelques populations denses constatées dans la 
vallée du Loing (comm. pers. Léquivard).

•  Végétations à hautes herbes et plantations de peupliers, boisements
alluviaux et leurs lisières, berges et grèves des cours d’eau et des 
canaux, sur des sols sableux, humides et riches en éléments nutritifs.

•  Semblable à la seule balsamine indigène en région, la Balsamine des
bois (I. noli-tangere), s’en distingue par des fleurs de couleur plutôt 
orangée, tachées de brun rouge à l'intérieur et munies d’un éperon* 
plus ou moins arqué et recourbé. Fournit une matière colorante 
orange (Fournier 1947-1948).
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Impatiens capensis Meerb. 
Balsamine orangée (f.)

Sténonaturalisée  
(Amérique du Nord)

Annuelle

Floraison : juillet à octobre
Observation : juin à novembre

Fréquence > 1 %

•  Introduite pour l’ornement à partir de 1839 (Fournier 1947), n’était pas connue dans
la région à la fin du xixe siècle. A été décelée pour la première fois en vallée de la 
Loire à Apremont-sur-Allier (obs. Felzines 1980) et la Chapelle-montlinard (obs. 
Felzines et Loiseau 1980). En forte expansion depuis et naturalisée aujourd’hui, 
pouvant être observée localement dans les vallées de la Loire, de l'Allier, du 
Loir, l’Essonne, du Beuvron, du Cosson, de la Petite Sauldre, de la Brenne, de 
l’Authion, de la Vienne, de la Claise, du Brignon et de la manse. Plus régulière 
et plus dense dans la vallée de l’Indre en amont d’Étrechet. Observée 
depuis peu dans la vallée de l’Eure et de l’Huisne (obs. Gousset 2012) 
en Eure-et-Loir.

•  Végétations à hautes herbes et plantations de peupliers, boisements 
alluviaux et leurs lisières, berges et grèves des cours d’eau, sur des
sols sableux, humides et riches en éléments nutritifs.

•  Syn. : I. roylei Walp.
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Invasive préoccupante (UE 2016-2019)
Liste régionale invasive  

(avérée secondaire)

Impatiens glandulifera Royle
Balsamine géante (f.), Balsamine de l'Himalaya (f.)

Sténonaturalisée  
(Asie)

Annuelle

Floraison : juillet à octobre
Observation : mai à novembre

Fréquence > 3 %

•  D’affinité plutôt montagnarde et continentale, en limite nord occidentale de son aire
de répartition. Commune en Auvergne (Antonetti et al. 2006) et dans le Limousin 
(Brugel et al. 2001), présente à des altitudes plus basses au sud de la région à la 
faveur des vallées. Rare en Centre-Val de Loire, connue uniquement au niveau 
des parties amont des vallées de la Creuse, de l’Indre et de ses petits affluents 
dans l’Indre et de l’Arnon dans le Cher. Fût observée occasionnellement sur 
une île du Cher à Quincy amenée des régions supérieures par les eaux (in
Prudhomme 1949b)

•  Végétations hautes et boisements en bord de cours d’eau sur des sols
neutres à acides et humides à frais.

•  À ne pas confondre avec la Balsamine orangée (I. capensis), exotique 
qui lui ressemble. Se reconnaît à ses fleurs jaune vif, ponctuées* 
de rouge à la gorge, à son éperon* graduellement rétréci, arqué-
recourbé et ses feuilles à limbe* pourvu de 10-15 dents de chaque 
côté et d’environ de 2-3 mm de profondeur.
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Déterminante de ZNIEFFImpatiens noli-tangere L.
Balsamine des bois (f.), Balsamine ne-me-touchez-pas (f.)

Indigène  
(holarctique)

Annuelle

Floraison : juin à septembre
Observation : juin à septembre

Fréquence < 1 %

Balsaminacées

•  Seule balsamine exotique connue à la fin du xixe siècle, à
Beaulieu-lès-Loches (1884 in Tourlet 1908) et à Loches 
(obs. Nivert 1898 in Tourlet 1908) en Indre-et-Loire. 
Largement naturalisée et en forte expansion dès la moitié 
du xxe siècle en Île-de-France notamment (Fournier 
1947-1948), sa progression en région a été beaucoup 
plus limitée. Seulement observée ponctuellement 
notamment dans les vallées du Loing, de la Loire, 
de la Vienne, etc. Des foyers d’une véritable 
naturalisation depuis le milieu du xxe siècle (in 
Prudhomme 1949b) en vallée du Cher entre 
Sainte-Thorette et Vierzon ainsi qu’en partie 
aval de la vallée de la Creuse. Observée pour la 
première fois très récemment en Eure-et-Loir 

entre mesnil-Simon et la Chaussée-d'Ivry (obs. Chéramy et Sander 2017) ainsi qu’à Saint-Ouen-marchefroy (obs. 
collectif 2018).
•  Végétations à hautes herbes et plantations de peupliers, boisements alluviaux et leurs lisières, berges et grèves des

cours d’eau, parcs et abords des habitations, sur des sols variés, frais à humides et riches en éléments nutritifs.
•  Reconnaissable à ses petites fleurs jaune pâle d'une longueur inférieure à 1,5 cm.
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Impatiens parviflora DC. 
Balsamine à petites fleurs (f.)

Sténonaturalisée  
(Asie)

Annuelle

Floraison : juin à septembre
Observation : juin à septembre

Fréquence > 1 %

BERBÉRIDACÉES

•  Introduit en France en 1823 pour l’ornement et déjà considéré à la moitié
du xxe siècle comme assez souvent naturalisé (Fournier 1947-1948). Très 
fréquemment planté aujourd’hui dans les parcs et les jardins, a tendance à 
s’échapper et à se disséminer dans les boisements et les fourrés. Observé dans 
une grande partie du territoire régional. Expansion de l’espèce à suivre.

•  Boisements, parcs arborés, fourrés, friches, terrains vagues et abords des
habitations, sur des sols peu acides à calcaires, secs à frais.

•  Doit son nom aquifolium à ses feuilles composées, persistantes, coriaces
et épineuses sur les bords du limbe*, semblables à celles du Houx (Ilex
aquifolium). Baies* bleues légèrement toxiques. Bois jaune soufré 
utilisé pour la fabrication d’accessoires de luxe.

•  Syn. : Mahonia aquifolium (Pursh) Nutt.
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Berberis aquifolium Pursh
Mahonia à feuilles de houx (m.)

Liste régionale invasif  
(liste observation)

Sténonaturalisé  
(Amérique du Nord)

Arbrisseau

Floraison : février à mai 
Observation : toute l’année

Fréquence > 10 %

•  Vraisemblablement indigène seulement dans l’est en
Champagne berrichonne, le sud du Sancerrois, aux 
environs de Nogent-sur-Vernisson au sud du Gâtinais 
et en vallée de l’Essonne. Indiquée au xixe siècle dans 
l’ensemble de la région et, parfois même, assez rare 
en Indre-et-Loire (Tourlet 1908), avec des observations 
dispersées et généralement dans des haies suggérant 
déjà des doutes sur sa spontanéité dans certains 
départements comme le Loir-et-Cher (Franchet 
1885). Devenue exceptionnelle à l’état 
subspontané et peu observée en dehors de sa 
zone d’indigénat.

•  Lisières forestières, pelouses abandonnées 
et leurs ourlets, bois clairs, sur des sols 
calcaires, secs et plutôt pauvres en éléments
nutritifs.

•  Très épineuse (épines majoritairement par trois), à grappes* pendantes de fleurs jaunes et fruits rouges. Aux multiples 
usages : baies* comestibles, usage du bois en marqueterie, feuilles à saveur acidulée pouvant être toxiques à haute dose 
et écorce de la racine employée autrefois pour teindre les textiles en jaune (Fournier 1947-1948). Connue comme hôte intermédiaire
dans le cycle de reproduction de la Rouille du blé.
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Berberis vulgaris L.
Épine-vinette (f.)

Déterminante de ZNIEFFIndigène  
(eurasiatique sud-occidentale)

Arbuste

Floraison : mai à juin
Observation : toute l’année

Fréquence > 3 %
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Grève de Loire et château de Chaumont-sur-Loire (41).
© MNHN/CBNBP-Jordane Cordier

Chapitre3

Fiches  
monographiques

Bord de Loire au Pont Royal à Orléans (45).
© mNHN/CBNBP-J. Cordier

Chapitre2

La flore de la région 
Centre-Val de Loire

Pelouse à annuelles  
devant le Château de Chambord (41).
© MNHN/CBNBP-Jordane Cordier

Chapitre1

Présentation  
de la région  
Centre-Val de Loire


